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Pour le bon déroulement des activités Judo et Taïso de l’association, les membres du bureau demandent à
ses adhérents de respecter la présente charte.

● Les Judokas et adhérents s’engagent à :

– Participer régulièrement aux entraînements, stages et compétitions et respecter les horaires.
– Suivre avec sérieux toutes les consignes de l’entraîneur et/ou du responsable du groupe.
– Respecter le matériel et les installations mis à sa disposition par l’association ou par d’autres
associations.
– Respecter la tenue réglementaire du judoka (officielle du club) : claquette, kimono, ceinture, gourde,
survêtement
– Accepter toute décision prise par l’entraîneur, l’arbitre ou tout autre membre de l’encadrement.
– Participer à la remise de ceinture/diplôme de fin d’année.
– Respecter les consignes élémentaires de sécurité.
– Respecter les judokas de son groupe et ceux des groupes adverses.
– Avoir, de façon générale, un comportement irréprochable lors des cours et manifestations sportives.

● Les parents s'engagent à :

– Être responsable de leur enfant, jusqu'à leur arrivée sur le tatami (silence dans les couloirs, respect
des locaux...)
– Déposer leur enfant à l'heure du début de séance (le professeur à toute autorité pour refuser un judoka
en retard).
– Venir chercher leur enfant à l'heure de la fin du cours (important !)
– Rendre aux professeurs tous types de documents distribués lors des cours, s'ils ne sont pas intéressés
(convocations aux stages, compétitions...)
– Régler les cotisations annuelles, de participation aux stages et compétitions (hors championnats
officiels). L'adhésion à l'association ne peut pas être remboursée en cours d'année conformément au bon
fonctionnement de l'association.

Pour assurer un bon déroulement des cours et ne pas déconcentrer les pratiquants, il est demandé aux
parents de ne pas assister aux séances.

● Les responsables et les entraîneurs s’engagent à :

– Encadrer les judokas qu’ils ont en charge lors des entraînements ou déplacements sportifs.
– Organiser tous les aspects liés aux manifestations dans lesquelles les judokas sont engagés.
– Être l’interlocuteur privilégié des judokas et des parents en matière d’information.
– Faire respecter l’éthique sportive et appliquer la politique sportive de l’association.
– Veiller à la bonne tenue des installations et au respect du matériel mis à disposition par l’association.
– Assurer leurs tâches (encadrement, entraînements…) avec régularité et ponctualité (sauf cas de force
majeur).

Le club décline toute responsabilité en cas d’objets volés, perdus, échangés ou de détérioration des effets
personnels des adhérents durant les activités.
En cas de problème survenu lors du trajet Parking-Dojo ou Dojo-Parking, le Club ne peut être tenu pour
responsable.

Le Judo, c'est aussi un apprentissage de la vie !

Ce document est à lire par les licenciés ainsi que leurs responsables légaux. En cochant la case présente sur la
première page du Dossier d’inscription - disponible dans l’onglet Inscriptions de notre site internet www.judorioz.fr -

http://www.judorioz.fr


vous attestez être en accord avec la présente Charte de l’Association. L’ensemble des encadrants ainsi que le
Président du club pourront refuser l’accès au Dojo à quiconque ne respecterait pas cette charte.


